
 

 

 

 

 

 
 
Chaque  nouveau bâtiment raccordé au réseau électrique est 
assujetti à une taxe de raccordement calculée sur le calibrage en 
ampère du coffret d’introduction à raison de Fr. 250.- par kVA. 
Ce même calcul est appliqué pour toute augmentation  
d’ampérage au coffret d’introduction. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 


